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Considérations juridiques relatives aux demandes de protection 

internationale faites dans le contexte des effets néfastes du changement 

climatique et des catastrophes1 

Introduction 

1. Le changement climatique et les catastrophes ont un impact sur la vie de millions de 

personnes à travers le monde, et obligent de nombreuses personnes à quitter leur foyer,2 y 

compris dans certains cas, ¨ franchir les fronti¯res dôautres pays. Leurs effets néfastes 

exposent souvent la capacit® limit®e dôune communaut® touch®e ¨ sôadapter, refl®tant ainsi 

les vulnérabilités préexistantes de celle-ci. Ces effets peuvent apparaître de manière 

soudaine ou progressive au fil du temps, entraînant des pertes humaines, matérielles, 

économiques ou environnementales. 

 

2. La relation entre le changement climatique et les droits de lôhomme est de plus en 

plus reconnue en droit, notamment dans la décision rendue par le Comité des droits de 

lôhomme des Nations Unies dans lôaffaire Teitiota.3 Les effets néfastes du changement 

climatique et des catastrophes ont des conséquences diverses sur les États et les sociétés, 

ainsi que sur le bien-être des individus et la jouissance par ces derniers de leurs droits, 

comme le reconnaissent les jugements et les décisions de diverses juridictions.4 Parmi ces 

 
1 Le HCR publie ces réflexions juridiques conformément au mandat que lui conf¯rent le Statut de lôOffice du Haut-
Commissaire des Nations Unies pour les r®fugi®s (paragraphe 8 a), lôarticle 35 de la Convention de 1951 relative au 
statut des r®fugi®s, lôarticle II du Protocole de 1967, lôarticle VIII de la Convention de lôOUA de 1969 r®gissant les 
aspects propres aux problèmes des r®fugi®s en Afrique, et lôengagement II(e) de la D®claration de Carthag¯ne sur 
les réfugiés. 
2 Dans la r®gion de lôAfrique, la Convention de Kampala offre une protection juridique aux personnes d®plac®es ¨ 
lôint®rieur de leur pays en raison des effets du changement climatique et des catastrophes. Voir : Articles 1, 4, 5, 11 
et 12, Convention de lôUnion Africaine sur la protection et lôassistance aux personnes d®plac®es en Afrique, 22 
octobre 2009, www.unhcr.org/refworld/docid/4ae825fb2.html. 
3 Teitiota c. Nouvelle Zélande (version préliminaire non éditée), CCPR/C/127/D/2728/2016, Comité des droits de 
lôhomme, 7 janvier 2020, www.refworld.org/cases,HRC,5e26f7134.html. Voir aussi article 5, Commission du droit 
international, projet dôarticles sur la protection des personnes en cas de catastrophe, 
2016, www.refworld.org/docid/5f64dbd54.html.  
4 AC (Tuvalu), [2014] NZIPT 800517-520, Nouvelle-Zélande : Immigration and Protection Tribunal (Tribunal de 
lôimmigration et de la protection), 4 juin 2014, www.refworld.org/cases,NZ_IPT,585151694.html, para. 59. Avis 
consultatif OC-23/17 sollicité par la République de Colombie portant sur lôenvironnement et les droits humains, Cour 
interam®ricaine des droits de lôhomme, 15 novembre 2017, www.refworld.org/cases,IACRTHR,5e67c7744.html, 
para. 47. Kawas-Fernández c. Honduras (3 avril 2009) Cour interam®ricaine des droits de lôhomme, 
www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_196_ing.pdf, para. 148. Comit® des droits de lôhomme, observation 
générale nÁ36 sur lôarticle 6 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, concernant le droit à la vie, 3 
septembre 2019, www.refworld.org/docid/5e5e75e04.html, para. 62. Teitiota c. Nouvelle-Zélande, note 3 ci-dessus, 
para. 9.4 ¨ 9.14. Commission Africaine des droits de lôhomme et des peuples, observation générale n°3 sur la Charte 
africaine des droits de lôhomme et des peuples relative au droit à la vie (Article 4) (novembre 2015), 
www.refworld.org/docid/5e67c9cb4.html, para. 3. Cordella et autres c. Italie (24 janvier 2019), Cour Européenne des 
droits de lôhomme, requêtes nos. 54414/13 et 54264/15, www.refworld.org/cases,ECHR,5e67caf54.html, para. 157. 
Özel et autres c. Turquie (17 novembre 2015), Cour Europ®enne des droits de lôhomme, requêtes nos. 14350/05, 
15245/05 et 16051/05, www.refworld.org/cases,ECHR,5e67cb9f4.html, para. 171. Assemblée générale des Nations 
Unies, Rapport du Rapporteur sp®cial sur lôextr°me pauvreté et les droits humains : Changements climatiques et 
pauvreté, UN A/HRC/41/39, 17 juillet 2019, www.undocs.org/A/HRC/41/39. Conseil de lôEurope : Assemblée 
parlementaire, Un statut juridique pour les « Réfugiés climatiques », Résolution 2307 (2019), 3 octobre 2019, 
www.refworld.org/docid/5da07db64.html. Voir aussi par exemple Sanjula Weerasinghe, En Péril : Protection 
internationale dans le contexte de la dynamique des liens entre le conflit et la violence et les catastrophes ou le 
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conséquences, on peut citer la prévalence, la propagation et la gravité croissantes de 

maladies nouvelles et résurgentes ;5 lôins®curit® alimentaire et la famine, la rar®faction des 

terres habitables et de lôeau potable, lôexposition ¨ lôexploitation et ¨ la traite, ainsi quôaux 

pertes humaines, matérielles, économiques ou environnementales, y compris à la perte de 

revenus, de logements, de moyens de subsistance et même de la vie.6 Les effets néfastes du 

changement climatique et des catastrophes sont souvent exacerb®s par dôautres facteurs tels 

que la mauvaise gouvernance, portant atteinte ¨ lôordre public, la raret® des ressources 

naturelles, la fragilité des écosystèmes, les changements démographiques, les inégalités 

socio-économiques, la xénophobie et les tensions politiques et religieuses, qui débouchent 

parfois sur la violence. En conséquence de ces effets néfastes du changement climatique et 

des catastrophes, combinés aux vulnérabilités sociales, des populations peuvent être 

contraintes de quitter leur pays et de demander une protection internationale. 

 

3. Ce document expose les principales considérations juridiques concernant 

lôapplicabilit® du droit international et r®gional des r®fugi®s et relatif aux droits de lôhomme 

lorsque des déplacements transfrontaliers se produisent dans le contexte des effets néfastes 

du changement climatique et des catastrophes.7 À cette fin, le document tient compte de la 

Convention de 1951 relative au statut des réfugiés8 et de son protocole de 19679 (qui 

constituent la Convention de 1951), ainsi que les critères régionaux de réfugiés énoncés dans 

la Convention de lôOUA de 1969 r®gissant les aspects propres aux problèmes des réfugiés en 

Afrique (Convention de lôOUA de 1969)10 et de la conclusion III (3) de la Déclaration de 

Carthagène de 1984 sur les réfugiés.11 Il est ®galement fait r®f®rence ¨ lôapplicabilit® des 

 
changement climatique, HCR 2018, www.refworld.org/docid/5c2f54fe4.html, y compris les discussions sur la Somalie 
et sur Haïti. IDMC, Rapport mondial sur le déplacement interne, 2019, www.internal-displacement.org/global-
report/grid2019/ (GRID 2019) en particulier les discussions sur lôAfghanistan, la Somalie et le Nig®ria ; et Overseas 
Development Institute (ODI), Quand catastrophes et conflits se rencontrent : Faits et chiffres, 2016, 
www.odi.org/sites/odi.org.uk/files/resource-documents/10537.pdf, y compris les statistiques sur les populations 
affectées par les catastrophes et les décès liés aux catastrophes dans les États fragiles touchés par les conflits ou la 
violence.  
5 Comit® pour lô®limination de la discrimination ¨ lô®gard des femmes, Recommandation générale n°37 (2018) sur les 
aspects liés au genre de la réduction des risques de catastrophe dans le contexte des changements climatiques , 
CEDAW/C/GC/37, 13 mars 2018, www.undocs.org/CEDAW/C/GC/37. 
6 Par exemple, les conditions en Somalie en 2011 ont sans doute manifesté ces dynamiques, malgré un contexte où 
les effets du changement climatique ont interagi avec le conflit et la violence en Somalie, voir : En Péril, note 4 ci-
dessus, section 3.1.1. Voir ®galement, Rapporteur sp®cial sur lôextr°me pauvret® et les droits de lôhomme (2019), 
note n°4 ci-dessus. Teitiota c. Nouvelle-Zélande, note 3 ci-dessus. 
7 Les catastrophes ne sont pas « naturelles » ; elles sont plut¹t le r®sultat conjugu® de lôexposition ¨ un al®a naturel 
et de la capacit® dôadaptation dôune communauté affectée en fonction de ses vulnérabilités préexistantes. Une 
catastrophe est « une rupture grave du fonctionnement dôune communaut® ou dôune soci®t® ¨ quelque ®chelle que 
ce soit, r®sultant dôune combinaison entre lôexposition ¨ un danger, les conditions de vuln®rabilit® existantes, et 
lôinsuffisance des capacit®s ou des mesures visant ¨ r®duire ou ¨ faire face aux éventuelles conséquences 
négatives, et qui entraîne un ou plusieurs des éléments suivants : impacts et pertes humaines, matérielles, 
économiques ou environnementales... ». Voir : UNDRR, online glossary, www.undrr.org/terminology/disaster 
(terminologie de lôUNDRR). Les catastrophes peuvent °tre li®es ¨ des al®as naturels soudains ou ¨ ®volution lente, 
notamment, et sans sôy limiter, des al®as li®s aux impacts du changement climatique. Voir : HCR, Concepts clés 
relatifs aux déplacements liés aux catastrophes et au changement climatique, 
www.unhcr.org/protection/environment/5943aea97/key-concepts-climate-change-disaster-displacement.html. 
8 Convention relative au statut des réfugiés (28 juillet 1951), 189 UNTS 137, 
www.refworld.org/docid/3be01b964.html. 
9 Protocole relatif au statut des réfugiés (31 janvier 1967), 606 UNTS 267, www.refworld.org/docid/3ae6b3ae4.html.  
10 Convention de lôOUA r®gissant les aspects propres aux probl¯mes des r®fugi®s en Afrique (10 septembre 1969), 
1001 UNTS 45, www.refworld.org/docid/3ae6b36018.html. 
11 Déclaration de Carthagène sur les réfugiés, Colloque sur les questions relatives à la protection internationale en 
Amérique centrale, au Mexique et au Panama, 22 novembre 1984 www.refworld.org/docid/3ae6b36ec.html. Dans 
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